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1 - PREAMBULE 

1.1 - Qu’est-ce qu’un Plan De Mobilité 

Le Plan De Mobilité (PDM) détermine les principes régissant l’organisation de la mobilité des personnes et du 
transport des marchandises, la circulation et le stationnement dans le ressort territorial de l’Autorité 
Organisatrice de la Mobilité (AOM). 

Il vise à contribuer à la diminution des émissions de Gaz à Effet de Serre liées au secteur des transports, selon 
une trajectoire cohérente avec les engagements de la France.  

Ses nombreux objectifs sont précisés dans l’article L1214-2 du code des transports et le Plan De Mobilité vise 
ainsi à assurer : 

▬ L’équilibre durable entre les besoins de mobilité, d’une part, et la protection de l’environnement d’autre 
part ; 

▬ Le renforcement de la cohésion sociale et territoriale, 

▬ En particulier, l’amélioration de l’accès aux services de mobilité des territoires ruraux, des quartiers 
prioritaires, ainsi que des personnes à mobilité réduite, 

▬ L’amélioration de la sécurité de tous les modes, 

▬ Partage de la voirie équilibré entre les différents modes de transport, 

▬ Suivi des accidents impliquant au moins un piéton, un cycliste ou un utilisateur d’engin de déplacement 
personnel, 

▬ La diminution du trafic automobile et le développement des usages partagés des véhicules, 

▬ Le développement des transports collectifs et des modes actifs, 

▬ Intégration des schémas cyclables et piétons, 

▬ L’amélioration de l’usage du réseau principal de voirie par un partage de la voirie entre les différents modes, 

▬ L’organisation du stationnement réglementé, 

▬ Délimite les périmètres de desserte TC permettant de réduire ou de supprimer les obligations du PLU, 

▬ La localisation des parkings-relais, 

▬ L’organisation des conditions d’approvisionnement logistique de l’agglomération, 

▬ Le développement des plans de mobilité employeur et de plans de mobilité d’établissements de formation, 

▬ L’amélioration des conditions de franchissement des passages à niveau (en particulier par les modes actifs 
et transports scolaires), 

▬ L’organisation d’une tarification et d’une billettique intégrées, 

▬ La réalisation, la configuration et la localisation d’Infrastructures de charge de véhicules électriques (IRVE). 
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1.2 - Le périmètre du Plan De Mobilité 

Le périmètre d’action du Plan De Mobilité est le Périmètre des Transports Urbains (PTU). Dans le cas de la 
Communauté Urbaine du Havre Seine Métropole (LHSM), le PTU est identique à celui de la Communauté 
Urbaine et comprend 54 communes. 

 

1.3 - Période de validité du Plan De Mobilité 

Le PDM doit être approuvé courant 2023. Ainsi, le PDM sera valable sur la période 2024 – 2033. 

 

1.4 - Quelques notions juridiques à prendre en compte 

Les documents avec lesquels le PDM doit être compatible 

Le PDM se doit d’être compatible avec : 

▬ Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT), document d’urbanisme qui fixe les orientations 
fondamentales de l’organisation du territoire à l’échelle de plusieurs communes ou groupements de 
communes, 

▬ Le futur Plan Climat-Air-Énergie Territorial (PCAET), projet de territoire axé sur la réduction des émissions 
de gaz à effet de serre, la réduction de la dépendance énergétique et la limitation de la vulnérabilité 
climatique en permettant d’adapter les territoires sur les court, moyen et long termes, 

▬ Le Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Égalité des Territoires (SRADDET). 

 

Les documents et mesures qui doivent être compatibles avec le PDM 

Les documents et mesures suivantes se doivent d’être compatibles avec le PDM : 

▬ Les Plan Locaux d’Urbanisme (PLU), documents d’urbanisme de planification à l’échelle communale. 

▬ Les mesures de police de circulation et de stationnement prises par les communes. 

 

Notions de compatibilité et de conformité 

Le rapport entre le PDM d’une part et le SCOT, le PCAET et les PLU, d’autre part, se base sur une notion de 
compatibilité (et non de conformité). 

Le rapport de compatibilité exige que les dispositions d’un document ne fassent pas obstacle à l’application 
des dispositions du document avec lequel il doit être compatible et ne comportent pas de différences 
substantielles de nature à remettre en question les orientations et les équipements de ce document (le rapport 
de conformité exigerait que les dispositions d’un document soient strictement identiques à celles du document 
avec lequel il doit être conforme). 
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1.5 - Calendrier d’élaboration du Plan De Mobilité 

L’élaboration du Plan De Mobilité s’est déroulée en 4 étapes, selon le calendrier ci-dessous : 
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2 - COMMENT SE DEPLACE-T-ON SUR LE TERRITOIRE ? 

2.1 - Mobilité quotidienne 

Environ 1 million de déplacements quotidiens sur la Communauté Urbaine 

Les habitants de la Communauté Urbaine réalisent quotidiennement 963 000 déplacements 1 : 

▬ 56% à l’intérieur de la ville du Havre (qui regroupe, pour mémoire, 63% de la population), 

▬ Ces déplacements sont majoritairement réalisés à pied (45%) et, dans une moindre mesure, au volant 
de sa voiture (29%), 

▬ 25% à l’extérieur de la ville du Havre 

▬ Pour moitié au volant de sa voiture (52%), 

▬ 16% en entrée/sortie de la ville du Havre 

▬ Majoritairement au volant de sa voiture (68%) 

▬ 4% en échange avec l’extérieur de la Communauté urbaine 

▬ Majoritairement au volant de sa voiture (69%). 

 

 

 

  

------------------------------------- 
1 Source : Enquête Ménages Déplacements 2018 
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Les motifs de déplacements peuvent être classés en 3 grandes catégories (avec une ventilation relativement 
standard) : 

▬ 31% de déplacements « obligés » (pour aller travailler ou étudier), 

▬ 25% des déplacements pour réaliser des achats, 

▬ Le reste pour des motifs diversifiés (loisirs, restauration, santé, démarches administratives, …). 

 
 

Une répartition modale des déplacements relativement standard 

L’analyse des parts modales 2018 sur la Communauté Urbaine et leur comparaison à d’autres agglomérations 
de taille similaire montre des parts de marchés assez standards pour les différents modes, avec : 

▬ Un usage des transports collectifs plutôt réduit, 

▬ Mais, en contrepartie, une part modale plutôt élevée de la marche et de la voiture passager, 

▬ Et finalement, une part modale automobile conducteur relativement standard. 

 
PARTS MODALES SUR DIFFERENTS PERIMETRES DE TRANSPORTS URBAINS 
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Le poids des déplacements internes à chaque commune 

Les 963 000 déplacements quotidiens réalisés par les habitants de la Communauté Urbaine peuvent être 
classés en 2 grandes catégories principales : 

▬ 70% sont des déplacements internes à chaque commune, 

▬ 30% sont des déplacements d’échanges entre communes (dont la moitié en échange avec la Ville du 
Havre). 

 
DEPLACEMENTS INTERNES ET D’ECHANGES PAR COMMUNE DE LHSM 

 

Les déplacements internes à chaque commune 

La grande majorité des déplacements (70%) est réalisée à l’intérieur de chaque commune. Ceci peut en 
particulier s’expliquer par la répartition des emplois et des équipements sur le territoire : 

▬ 50% des actifs travaillent dans leur commune de résidence (80% pour Le Havre), 

▬ 80% des élèves et étudiants étudient dans leur commune de résidence (95% pour Le Havre). 

 

Pour ces déplacements, la marche à pied est aujourd’hui le premier mode de déplacements, sur la ville du 
Havre, comme sur les autres communes de la Communauté Urbaine : 

▬ 45% des déplacements intracommunaux sont aujourd’hui réalisés à pied 

 
PARTS MODALES DES TRAJETS INTERNES A CHAQUE COMMUNE 
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Les déplacements d’échanges entre communes 

Les flux d’échanges entre communes représentent une part minoritaire des déplacements (30%). Pour ces 
déplacements, on note une omniprésence de l’automobile : 

▬ Près de 90% des déplacements d’échanges se font en voiture, dont 69% en tant que conducteur 

 
PARTS MODALES DES FLUX D’ECHANGES ENTRE COMMUNES 

 

 

2.2 - Le Plan De Déplacements Urbains de la CODAH (2013) 

Le Plan de Déplacements Urbains (PDU), approuvé en 2013, ne concernait que le périmètre de la Codah. Son 
plan d’actions s’organisait autour de 8 axes de travail et comprenait 19 actions. 

 
LES ACTIONS DU PDU 2013 DE LA CODAH 
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Le PDU fixait des objectifs quantifiés d’évolution des comportements de déplacements aux horizons 2017 et 
2022 : 

▬ Baisse de -11 points de la part modale automobile, 

▬ Basée majoritairement sur un développement de l’usage des transports collectifs (TC) : 

 TC : +7 points, 

 Vélo : +2 points, 

 Marche : +1 point, 

 Autres modes : +1 point. 

 
LES OBJECTIFS DE PARTS MODALES DU PDU 2013 

 

Le PDU 2013 a fait l’objet d’une évaluation menée par l’AURH en 2021. Cette évaluation a montré : 

▬ Une mise en œuvre partielle des actions 
du PDU sur la période 2013-2021 : 

▬ Mise en œuvre relativement complète 
sur les sujets concernant les transports 
collectifs urbains, la marche, le vélo et 
la circulation routière, 

▬ Des marges de progrès sur les mesures 
concernant les liens entre transport et 
urbanisme, la logistique urbaine, le 
cadre de vie et la communication 
autour de la mobilité durable. 

  

AVANCEMENT DE LA MISE EN ŒUVRE  
DES ACTIONS DU PDU 2013 (SOURCE AURH) 
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▬ Un impact limité du PDU sur les comportements de déplacements et l’usage de l’automobile : 

▬ Une baisse limitée (-2 points) de la part modale automobile de 2007 à 2018, 

▬ Une augmentation de l’usage des TC (+2 points), mais qui reste inférieure aux objectifs, 

▬ Une évolution limitée des modes actifs. 
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3 - LA STRATEGIE DU PDM 

3.1 - Les enjeux du Plan De Mobilité 

Sur la base des conclusions du diagnostic et, en particulier, des éléments de constat suivants : 

▬ La nécessité pour le Plan De Mobilité de tenir compte des objectifs de la Stratégie Nationale Bas Carbone, 

▬ L’impact limité du Plan de Déplacements Urbains 2013 sur les comportements, 

▬ Les faibles marges de manœuvre financières de la collectivité pour augmenter le budget de 
fonctionnement des transports collectifs. 

 

Les enjeux suivants ont été retenus pour le Plan De Mobilité 2024-2033 de la Communauté Urbaine : 

 

▬ Faire du PDM un vecteur d’attractivité du territoire 

▬ Développer la ville apaisée et améliorer le cadre de vie, 

▬ Favoriser la desserte interrégionale et la liaison Paris – Le Havre (LNPN), 

▬ Améliorer les déplacements touristiques. 

▬ Développer une offre de déplacement multimodale 

▬ Accompagner les réflexions sur le projet de Zone à Faibles Émissions sur le territoire, 

▬ Travailler plus spécifiquement sur la desserte multimodale de la Zone Industrialo Portuaire, 

▬ Profiter du développement des lignes de tramway pour créer une nouvelle dynamique en matière 
de transport pour l’ensemble du territoire, 

▬ Réduire l’omniprésence de l’automobile sur les flux d’échanges, en intégrant pleinement le 
covoiturage à la politique de déplacements, 

▬ Développer l’offre et l’usage des parkings-relais, 

▬ Améliorer la coordination entre les réseaux LiA et Nomad (cars et trains), 

▬ Favoriser l’usage des modes actifs à l’intérieur de chaque commune, 

 Renforcer l’usage de la marche (plans piétons communaux), 

 Mettre en œuvre le schéma vélo communautaire et l’accompagner d’actions locales d’apaisement 
des espaces publics et développement des modes actifs, 

▬ Intégrer les Équipements de Déplacements Personnels Motorisés dans la politique de 
déplacements. 

▬ Agir efficacement sur les comportements pour maitriser l’autosolisme 

▬ Aménager la voirie et le stationnement de manière à rééquilibrer les niveaux de service entre modes, 

▬ Informer et accompagner les usagers, 

 Développer le management de la mobilité, 

 Développer les pôles écomobilité, l’information multimodale, la communication, … 
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3.2 - Les orientations du Plan De Mobilité 

Une ambition de maîtrise des flux automobiles portée par la SNBC 

La Stratégie Nationale Bas Carbone (SNBC) vise une réduction de -34% des émissions de Gaz à Effet de Serre 
(GES) de 2018 à 2033 au niveau national (99 Mt CO2eq émises en 2033 pour 137 Mt CO2eq émises en 2015). 

 

En parallèle : 

▬ Les projections nationales estiment une réduction moyenne des émissions unitaires des véhicules d’environ 
-18% sur la même période. 

▬ Les évolutions socio-économiques du territoire (baisse et vieillissement de la population de la 
Communauté Urbaine) laissent présager d’une baisse potentielle d’environ -4% de la mobilité automobile. 

 

La mise en œuvre des objectifs de la SNBC nécessiterait donc de prévoir une réduction de -16% à -20% du 
trafic automobile. 

 

IMPACTS COMBINES DES EMISSIONS UNITAIRES, DES EVOLUTIONS SOCIO-ECONOMIQUES  
ET DU TRAFIC AUTOMOBILE SUR LES EMISSIONS DE GES 
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Sur la base de ces éléments, le Plan De Mobilité souhaite se conformer aux objectifs de la Stratégie 
Nationale Bas Carbone et fixe pour objectif une réduction de -19% de la circulation routière, avec une 
part modale automobile conducteur passant de 43% en 2018 à 35% en 2033. 

 
PARTS MODALES CIBLES DU PDM A L’HORIZON 2033 

 

Pour atteindre cet objectif, le plan d’actions du PDM vise plus particulièrement à : 

▬ Développer fortement l’usage du vélo (nouveau schéma cyclable communautaire) ; 

▬ Développer l’usage des transports collectifs (nouvelles lignes de tramway) ; 

▬ Développer l’usage partagé des véhicules (covoiturage) ; 

▬ Protéger l’usage de la marche afin d’éviter son déclin naturel. 

 

 

4 axes de travail pour répondre aux enjeux territoriaux 

Faire du PDM un vecteur d’attractivité du territoire 

Le PDM souhaite participer à l’attractivité et au dynamisme du territoire. À ce titre, il propose de développer 
différentes mesures, ayant pour finalité d’améliorer : 

▬ La qualité et le cadre de vie, par un meilleur partage de l’espace public et par la création d’espaces apaisés, 
où la priorité est donnée à la vie locale et aux modes actifs ; 

▬ L’attractivité économique du territoire : 

▬ En favorisant la desserte interrégionale, en particulier au travers de la Ligne Nouvelle Paris Normandie ; 

▬ En améliorant les déplacements touristiques. 
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Développer une offre de déplacement multimodale 

Le diagnostic a mis en évidence différents enjeux thématiques, auxquels le PDM se doit de répondre : 

▬ Accompagner les réflexions sur le projet de Zone à Faibles Émissions, en intégrant dans le plan d’actions 
des mesures permettant de garantir une desserte multimodale attractive de la ville-centre depuis les 
communes périphériques ; 

▬ Tenir compte de la forte concentration d’emplois sur la Zone Industrialo Portuaire, pour proposer une offre 
de mobilité adaptée ; 

▬ Profiter du développement des lignes de tramway, pour créer une nouvelle dynamique en matière de 
transport, pour l’ensemble du territoire ; 

▬ Réduire l’omniprésence de l’automobile sur les flux d’échanges, en intégrant pleinement le covoiturage à 
la politique de déplacements ; 

▬ Développer l’offre et l’usage des parkings-relais, en accompagnement des réflexions sur le projet de Zone 
à Faibles Émissions et pour permettre une optimisation/requalification de l’offre de stationnement sur la 
ville-centre ; 

▬ Optimiser la desserte périurbaine en améliorant la coordination entre les réseaux LiA et Nomad ; 

▬ Favoriser l’usage des modes actifs à l’intérieur de chaque commune (les déplacements intracommunaux 
étant largement majoritaires en nombre), en renforçant l’usage de la marche et du vélo ; 

▬ Tenir compte de l’essor récent des trottinettes électriques en intégrant les Équipements de Déplacements 
Personnels Motorisés à la politique de déplacements ; 

▬ Favoriser le développement d’une logistique urbaine durable au travers du programme InTerLUD, en cours 
sur la collectivité ; 

▬ Favoriser l’essor des véhicules électriques en développant l’implantation des dispositifs de recharge. 

 

Agir efficacement sur les comportements pour maitriser l’autosolisme 

Le PDM souhaite pouvoir réellement infléchir l’usage de l’automobile sur le territoire. Ceci passe par la création 
d’offres alternatives (Cf. chapitre précédent), mais aussi par des mesures : 

▬ De maîtrise de la circulation routière et de rééquilibrage des niveaux de service entre les différents modes 
(automobile et modes alternatifs), 

▬ D’actions de formation, d’information et d’accompagnement des usagers, afin de faire connaitre les offres 
alternatives de mobilité et promouvoir l’évolution des comportements de déplacements. 

 

Mettre en œuvre le PDM 

Donner les moyens à la collectivité de suivre et mettre en œuvre le plan de mobilité durant la prochaine 
décennie. 
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4 - LE PLAN D’ACTIONS DU PDM 

Pour répondre aux enjeux territoriaux, le PDM intègre 4 axes de travail, 16 sous-axes et 39 actions. 

 

A-Faire du PDM un vecteur d’attractivité du territoire
Développer la ville apaisée

A-1 Protéger les cœurs de quartier

A-2 Développer les secteurs piétonniers

A-3 Développer le dispositif « rues aux enfants, rues pour tous »

Favoriser la desserte interrégionale

A-4 Appuyer la mise en service de la LNPN

A-5 Aménager la gare du Havre en vue de la nouvelle desserte tramway

Améliorer les déplacements touristiques

A-6 Faciliter la desserte en transports collectifs d’Étretat en saison touristique

A-7 Améliorer les itinéraires de cyclotourisme

A-8 Lancer une action dédiée aux déplacements touristiques

B-Développer une offre de déplacement multimodale
Accompagner les réflexions sur le projet de ZFE sur le territoire

B-1 Étudier la faisabilité d’un service d’autopartage

Travailler spécifiquement la desserte multimodale de la ZIP

B-2 Mettre en œuvre un Plan De Mobilité Employeurs de secteur sur la ZIP

Profiter du développement du tramway pour créer une nouvelle dynamique en matière de transport

B-3 Valoriser le faisceau ferroviaire entre Montivilliers et Criquetot

B-4 Mettre en œuvre les orientations du PDM dans la conception du projet tramway

B-5 Optimiser la desserte  des communes de seconde couronne  dans le cadre du projet tramway

Intégrer pleinement le covoiturage à la politique de déplacements

B-6 Intégrer le covoiturage à l’offre de transport communautaire, en partenariat avec la Région

B-7 Étudier l’opportunité/faisabilité de nouveaux services de covoiturage 

B-8 Développer les aires de covoiturage

B-9 Étudier l’opportunité/faisabilité de voies réservées au covoiturage

Développer l’offre et l’usage des parkings-relais

B-10 Développer les parkings-relais

Améliorer la coordination entre les réseaux LiA et Nomad

B-11 Améliorer l’intégration tarifaire

B-12 Optimiser la synergie entre services

Favoriser l’usage des modes actifs à l’intérieur de chaque commune

B-13 Mettre en œuvre des plans marche communaux

B-14 Développer les continuités piétonnes sur les communes rurales

B-15 Piloter/suivre la mise en œuvre du schéma vélo

B-16 Accompagner la mise en œuvre du schéma cyclable d’études locales d’accessibilité cyclable

Intégrer les EDPM dans la politique de déplacements

B-17 Définir un plan d’actions dédié pour les Engins de Déplacements Personnels Motorisés

Favoriser le développement d'une logistique urbaine durable

B-18 Mettre en œuvre la démarche InTerLUD engagée par la collectivité

Favoriser l'essor des véhicules électriques

B-19 Développer l'implantation des dispositifs de recharge de véhicules électriques sur le territoire

C-Agir efficacement sur les comportements pour maitriser l’autosolisme
Aménager la voirie pour rééquilibrer les niveaux de service entre modes

C-1 Définir un plan de hiérarchisation du réseau viaire 

C-2 Étudier l’opportunité de régulation du trafic aux entrées de l’agglomération centrale

C-3 Définir des règles pour l’aménagement courant de la voirie cohérentes avec les objectifs du PDM

C-4 Étudier une refonte du stationnement sur la ville-centre

C-5 Résoudre les difficultés de stationnement sur les communes périphériques

C-6 Réviser la réglementation du stationnement privé dans le cadre du PLUi

Informer et accompagner les usagers

C-7 Développer le management de la mobilité

C-8 Créer des pôles écomobilités

C-9 Développer les actions de formation en faveur d’une mobilité durable

C-10 Poursuivre le travail partenarial avec le monde associatif

C-11 Aider le développement de services associatifs de transport

D-Mettre en œuvre le PDM
Donner les moyens à la collectivité de suivre et mettre en œuvre le Plan De Mobilité

D-1 Assurer le suivi et la mise en œuvre du PDM



 

  
PR

O
JE

T 
D

E 
PL

A
N

 D
E 

M
O

BI
LI

TE
 

N
O

TE
 D

E 
PR

ES
EN

TA
TI

O
N

 
18

/6
1 

 

4
.1

 -
 F

ai
re

 d
u

 P
D

M
 u

n
 v

ec
te

u
r 

d
’a

tt
ra

ct
iv

it
é 

d
u

 t
er

ri
to

ir
e 

 



 

  
PR

O
JE

T 
D

E 
PL

A
N

 D
E 

M
O

BI
LI

TE
 

N
O

TE
 D

E 
PR

ES
EN

TA
TI

O
N

 
19

/6
1 

 

 



 

  
PR

O
JE

T 
D

E 
PL

A
N

 D
E 

M
O

BI
LI

TE
 

N
O

TE
 D

E 
PR

ES
EN

TA
TI

O
N

 
20

/6
1 

 

 



 

  
PR

O
JE

T 
D

E 
PL

A
N

 D
E 

M
O

BI
LI

TE
 

N
O

TE
 D

E 
PR

ES
EN

TA
TI

O
N

 
21

/6
1 

 

 



 

  
PR

O
JE

T 
D

E 
PL

A
N

 D
E 

M
O

BI
LI

TE
 

N
O

TE
 D

E 
PR

ES
EN

TA
TI

O
N

 
22

/6
1 

 

 



 

  
PR

O
JE

T 
D

E 
PL

A
N

 D
E 

M
O

BI
LI

TE
 

N
O

TE
 D

E 
PR

ES
EN

TA
TI

O
N

 
23

/6
1 

 

 



 

  
PR

O
JE

T 
D

E 
PL

A
N

 D
E 

M
O

BI
LI

TE
 

N
O

TE
 D

E 
PR

ES
EN

TA
TI

O
N

 
24

/6
1 

 

 



 

  
PR

O
JE

T 
D

E 
PL

A
N

 D
E 

M
O

BI
LI

TE
 

N
O

TE
 D

E 
PR

ES
EN

TA
TI

O
N

 
25

/6
1 

 

 

 
 



 

  
PR

O
JE

T 
D

E 
PL

A
N

 D
E 

M
O

BI
LI

TE
 

N
O

TE
 D

E 
PR

ES
EN

TA
TI

O
N

 
26

/6
1 

 

4
.2

 -
 D

év
el

o
p

p
er

 u
n

e 
o

ff
re

 d
e 

d
ép

la
ce

m
en

t 
m

u
lt

im
o

d
al

e 

 



 

  
PR

O
JE

T 
D

E 
PL

A
N

 D
E 

M
O

BI
LI

TE
 

N
O

TE
 D

E 
PR

ES
EN

TA
TI

O
N

 
27

/6
1 

 

 



 

  
PR

O
JE

T 
D

E 
PL

A
N

 D
E 

M
O

BI
LI

TE
 

N
O

TE
 D

E 
PR

ES
EN

TA
TI

O
N

 
28

/6
1 

 

 



 

  
PR

O
JE

T 
D

E 
PL

A
N

 D
E 

M
O

BI
LI

TE
 

N
O

TE
 D

E 
PR

ES
EN

TA
TI

O
N

 
29

/6
1 

 

 



 

  
PR

O
JE

T 
D

E 
PL

A
N

 D
E 

M
O

BI
LI

TE
 

N
O

TE
 D

E 
PR

ES
EN

TA
TI

O
N

 
30

/6
1 

 

 



 

  
PR

O
JE

T 
D

E 
PL

A
N

 D
E 

M
O

BI
LI

TE
 

N
O

TE
 D

E 
PR

ES
EN

TA
TI

O
N

 
31

/6
1 

 

 



 

  
PR

O
JE

T 
D

E 
PL

A
N

 D
E 

M
O

BI
LI

TE
 

N
O

TE
 D

E 
PR

ES
EN

TA
TI

O
N

 
32

/6
1 

 

 



 

  
PR

O
JE

T 
D

E 
PL

A
N

 D
E 

M
O

BI
LI

TE
 

N
O

TE
 D

E 
PR

ES
EN

TA
TI

O
N

 
33

/6
1 

 

 

B
-

D
év

el
o

p
p

er
 u

n
e 

o
ff

re
 d

e 
d

ép
la

ce
m

en
t 

m
u

lt
im

o
d

al
e

In
té

g
re

r 
p

le
in

e
m

e
n

t 
le

 c
o

v
o

it
u

ra
g

e
 à

 l
a

 p
o

li
ti

q
u

e
 d

e
 d

é
p

la
ce

m
e
n

ts

B
8

-D
é
v
e
lo

p
p

e
r 

le
s 

a
ir

e
s 

d
e
 c

o
v
o

it
u

ra
g

e
 s

u
r 

le
 t

e
rr

it
o

ir
e

M
is

e 
en

 œ
u

vr
e

M
ai

tr
es

 d
’O

uv
ra

g
es

 e
t 

pa
rt

en
ai

re
s 

: L
H

SM

Pi
lo

te
 : 

LH
SM

Éc
hé

an
ci

er
 : 

20
24

-2
03

3

C
o

ût
s 

: 1
.5

 M
€

C
ri

tè
re

s 
d

’é
va

lu
at

io
n 

: n
o

m
b

re
 d

e 
p

la
ce

s 
d

e 
co

vo
it

ur
ag

e 
cr

éé
es

 o
u 

am
én

ag
ée

s

D
ét

ai
l d

e 
l’a

ct
io

n

A
ct

io
ns

 à
 r

éa
lis

er
 :

•
D

ép
lo

ye
r 

le
s 

ai
re

s 
d

e 
co

vo
itu

ra
g

e 
su

r 
le

 t
er

ri
to

ire
, c

o
nf

o
rm

ém
en

t 
au

 s
ch

ém
a 

d
ire

ct
eu

r 
d

es
 a

ire
s 

d
e 

co
vo

itu
ra

g
e

O
b

je
ct

if
s

Le
 c

o
vo

it
ur

ag
e 

es
t 

un
 m

o
d

e 
d

e 
tr

an
sp

o
rt

 p
ar

ti
cu

liè
re

m
en

t 
ad

ap
té

 p
o

ur
 la

 d
es

se
rt

e 
d

es
 z

o
ne

s 
p

eu
 d

en
se

s,
 a

in
si

 q
ue

 d
es

 p
ô

le
s 

d
’e

m
p

lo
is

 (Z
IP

 e
n 

pa
rt

ic
ul

ie
r)

. L
es

 a
ct

io
ns

 B
6 

à 
B9

 v
is

en
t 

à 
d

év
el

o
p

p
er

 c
e 

m
o

d
e 

en
 l’

in
té

g
ra

nt
 p

le
in

em
en

t 
d

an
s 

la
 p

o
lit

iq
ue

 d
e 

d
ép

la
ce

m
en

ts
  c

o
m

m
un

au
ta

ire
.



 

  
PR

O
JE

T 
D

E 
PL

A
N

 D
E 

M
O

BI
LI

TE
 

N
O

TE
 D

E 
PR

ES
EN

TA
TI

O
N

 
34

/6
1 

 

 



 

  
PR

O
JE

T 
D

E 
PL

A
N

 D
E 

M
O

BI
LI

TE
 

N
O

TE
 D

E 
PR

ES
EN

TA
TI

O
N

 
35

/6
1 

 

 



 

  
PR

O
JE

T 
D

E 
PL

A
N

 D
E 

M
O

BI
LI

TE
 

N
O

TE
 D

E 
PR

ES
EN

TA
TI

O
N

 
36

/6
1 

 

 



 

  
PR

O
JE

T 
D

E 
PL

A
N

 D
E 

M
O

BI
LI

TE
 

N
O

TE
 D

E 
PR

ES
EN

TA
TI

O
N

 
37

/6
1 

 

 



 

  
PR

O
JE

T 
D

E 
PL

A
N

 D
E 

M
O

BI
LI

TE
 

N
O

TE
 D

E 
PR

ES
EN

TA
TI

O
N

 
38

/6
1 

 

 



 

  
PR

O
JE

T 
D

E 
PL

A
N

 D
E 

M
O

BI
LI

TE
 

N
O

TE
 D

E 
PR

ES
EN

TA
TI

O
N

 
39

/6
1 

 

 

B
-

D
év

el
o

p
p

er
 u

n
e 

o
ff

re
 d

e 
d

ép
la

ce
m

en
t 

m
u

lt
im

o
d

al
e

Fa
v
o

ri
se

r 
l’

u
sa

g
e
 d

e
s 

m
o

d
e
s 

a
ct

if
s 

à
 l

’i
n

té
ri

e
u

r 
d

e
 c

h
a

q
u

e
 c

o
m

m
u

n
e

B
1

4
-D

é
v
e
lo

p
p

e
r 

le
s 

co
n

ti
n

u
it

é
s 

p
ié

to
n

n
e
s 

su
r 

le
s 

co
m

m
u

n
e
s 

ru
ra

le
s

M
is

e 
en

 œ
u

vr
e

M
ai

tr
es

 d
’O

uv
ra

g
es

 e
t 

pa
rt

en
ai

re
s 

: L
H

SM
, C

o
m

m
un

es
, h

ab
ita

nt
s

Pi
lo

te
 : 

LH
SM

Éc
hé

an
ci

er
 : 

20
24

-2
03

3

C
o

ût
s 

: 6
 M

€

C
ri

tè
re

s 
d

’é
va

lu
at

io
n 

: l
in

éa
ire

 d
e 

co
nt

in
ui

té
s 

d
o

uc
es

 m
is

 e
n 

œ
uv

re

D
ét

ai
l d

e 
l’a

ct
io

n

A
ct

io
ns

 à
 r

éa
lis

er
 : 

•
Et

ud
ie

r 
et

 m
et

tr
e 

en
 œ

uv
re

 d
es

 li
ai

so
ns

 p
ié

to
nn

es
 p

er
m

et
ta

nt
 d

e 
ra

cc
o

rd
er

 le
s 

ha
m

ea
ux

 a
ux

 c
en

tr
es

-b
o

ur
g

s 
su

r 
le

s 
co

m
m

un
es

 r
ur

al
es

O
b

je
ct

if
s

C
et

te
 a

ct
io

n 
vi

se
 à

 a
m

él
io

re
r 

le
s 

lia
is

o
ns

 p
ié

to
nn

es
 e

nt
re

 le
 c

en
tr

e-
b

o
ur

g
 e

t 
le

s 
ha

m
ea

ux
 d

es
 c

o
m

m
un

es
 r

ur
al

es



 

  
PR

O
JE

T 
D

E 
PL

A
N

 D
E 

M
O

BI
LI

TE
 

N
O

TE
 D

E 
PR

ES
EN

TA
TI

O
N

 
40

/6
1 

 

 



 

  
PR

O
JE

T 
D

E 
PL

A
N

 D
E 

M
O

BI
LI

TE
 

N
O

TE
 D

E 
PR

ES
EN

TA
TI

O
N

 
41

/6
1 

 

 



 

  
PR

O
JE

T 
D

E 
PL

A
N

 D
E 

M
O

BI
LI

TE
 

N
O

TE
 D

E 
PR

ES
EN

TA
TI

O
N

 
42

/6
1 

 

 



 

  
PR

O
JE

T 
D

E 
PL

A
N

 D
E 

M
O

BI
LI

TE
 

N
O

TE
 D

E 
PR

ES
EN

TA
TI

O
N

 
43

/6
1 

 

 



 

  
PR

O
JE

T 
D

E 
PL

A
N

 D
E 

M
O

BI
LI

TE
 

N
O

TE
 D

E 
PR

ES
EN

TA
TI

O
N

 
44

/6
1 

 

 

 
 



 

  
PR

O
JE

T 
D

E 
PL

A
N

 D
E 

M
O

BI
LI

TE
 

N
O

TE
 D

E 
PR

ES
EN

TA
TI

O
N

 
45

/6
1 

 

4
.3

 -
 A

g
ir

 e
ff

ic
ac

em
en

t 
su

r 
le

s 
co

m
p

o
rt

em
en

ts
 p

o
u

r 
m

ai
tr

is
er

 l’
au

to
so

lis
m

e 

 



 

  
PR

O
JE

T 
D

E 
PL

A
N

 D
E 

M
O

BI
LI

TE
 

N
O

TE
 D

E 
PR

ES
EN

TA
TI

O
N

 
46

/6
1 

 

 



 

  
PR

O
JE

T 
D

E 
PL

A
N

 D
E 

M
O

BI
LI

TE
 

N
O

TE
 D

E 
PR

ES
EN

TA
TI

O
N

 
47

/6
1 

 

 



 

  
PR

O
JE

T 
D

E 
PL

A
N

 D
E 

M
O

BI
LI

TE
 

N
O

TE
 D

E 
PR

ES
EN

TA
TI

O
N

 
48

/6
1 

 

 



 

  
PR

O
JE

T 
D

E 
PL

A
N

 D
E 

M
O

BI
LI

TE
 

N
O

TE
 D

E 
PR

ES
EN

TA
TI

O
N

 
49

/6
1 

 

 



 

  
PR

O
JE

T 
D

E 
PL

A
N

 D
E 

M
O

BI
LI

TE
 

N
O

TE
 D

E 
PR

ES
EN

TA
TI

O
N

 
50

/6
1 

 

 



 

  
PR

O
JE

T 
D

E 
PL

A
N

 D
E 

M
O

BI
LI

TE
 

N
O

TE
 D

E 
PR

ES
EN

TA
TI

O
N

 
51

/6
1 

 

 



 

  
PR

O
JE

T 
D

E 
PL

A
N

 D
E 

M
O

BI
LI

TE
 

N
O

TE
 D

E 
PR

ES
EN

TA
TI

O
N

 
52

/6
1 

 

 



 

  
PR

O
JE

T 
D

E 
PL

A
N

 D
E 

M
O

BI
LI

TE
 

N
O

TE
 D

E 
PR

ES
EN

TA
TI

O
N

 
53

/6
1 

 

 



 

  
PR

O
JE

T 
D

E 
PL

A
N

 D
E 

M
O

BI
LI

TE
 

N
O

TE
 D

E 
PR

ES
EN

TA
TI

O
N

 
54

/6
1 

 

 

C
-

A
g

ir
 e

ff
ic

ac
em

en
t 

su
r 

le
s 

co
m

p
o

rt
em

en
ts

In
fo

rm
e
r 

e
t 

a
cc

o
m

p
a

g
n

e
r 

le
s 

u
sa

g
e
rs

C
1

0
-P

o
u

rs
u

iv
re

 l
e
 t

ra
v
a

il
 p

a
rt

e
n

a
ri

a
l 

a
v
e
c 

le
 m

o
n

d
e
 a

ss
o

ci
a

ti
f

M
is

e 
en

 œ
u

vr
e

M
ai

tr
es

 d
’O

uv
ra

g
es

 e
t 

pa
rt

en
ai

re
s 

: L
H

SM
, A

ss
o

ci
at

io
ns

Pi
lo

te
 : 

LH
SM

Éc
hé

an
ci

er
 : 

20
24

-2
03

3

C
o

ût
s 

: s
an

s 
o

b
je

t

C
ri

tè
re

s 
d

’é
va

lu
at

io
n 

: a
ct

io
ns

 m
en

ée
s

D
ét

ai
l d

e 
l’a

ct
io

n

A
ct

io
ns

 à
 r

éa
lis

er
 : 

Po
ur

su
iv

re
 e

t 
d

év
el

o
p

p
er

 le
 t

ra
va

il 
pa

rt
en

ar
ia

l m
en

é 
av

ec
 le

s 
as

so
ci

at
io

ns
 d

’u
sa

g
er

s,
 d

e 
ri

ve
ra

in
s,

 …
 p

o
ur

 la
 m

is
e 

en
 œ

uv
re

 d
u 

Pl
an

 D
e 

M
o

b
ili

té
.

O
b

je
ct

if
s

Le
 t

ra
va

il 
co

lla
b

o
ra

ti
f m

en
é 

av
ec

 le
 m

o
nd

e 
as

so
ci

at
if 

p
er

m
et

 d
e 

g
ar

an
ti

r 
la

 b
o

nn
e 

ad
éq

ua
tio

n 
d

es
 a

ct
io

ns
 m

en
ée

s 
av

ec
 le

s 
at

te
nt

es
 d

es
 u

sa
g

er
s.



 

  
PR

O
JE

T 
D

E 
PL

A
N

 D
E 

M
O

BI
LI

TE
 

N
O

TE
 D

E 
PR

ES
EN

TA
TI

O
N

 
55

/6
1 

 

 

 
 



 

  
PR

O
JE

T 
D

E 
PL

A
N

 D
E 

M
O

BI
LI

TE
 

N
O

TE
 D

E 
PR

ES
EN

TA
TI

O
N

 
56

/6
1 

 

4
.4

 -
 M

et
tr

e 
en

 œ
u

vr
e 

le
 P

la
n

 D
e 

M
o

b
ili

té
 

 

 



 

 
 

PROJET DE PLAN DE MOBILITE 
NOTE DE PRESENTATION 57/61 

Erreur ! Il n'y a pas de texte répondant à ce style dans ce document. 

5 - LA MISE EN ŒUVRE DU PDM 

5.1 - Le budget du PDM 

Le budget du Plan De Mobilité sur la période 2024-2033 est estimé à 89.3 M€. Les principaux postes 
(représentant 92% du budget) sont : 

▬ La mise en œuvre du schéma vélo (action B15) : 50 M€, 

▬ Les mesures de pacification de la voirie (actions A1 & A2) : 17.5 M€, 

▬ Le développement de continuités douces sur les communes rurales (action B14) : 6 M€, 

▬ Le développement des parkings-relais (action B10) : 5.4 M€, 

▬ L’intégration du covoiturage à l’offre de transport communautaire (action B6) : 3.7 M€. 

 

 

On notera que ce budget n’inclut pas : 

▬ L’aménagement de la gare du Havre (action A5) :  

▬ Budget non déterminé, maîtrise d’Ouvrage Région Normandie 

▬ La valorisation du faisceau ferroviaire entre Montivilliers et Criquetot (action B3) : 

▬ Etude en cours, 

▬ L’optimisation de la desserte des communes de seconde couronne (action B5) : 

▬ Dépendant de la future Délégation de Service Public des Transports Collectifs 
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A-Faire du PDM un vecteur d’attractivité du territoire
Développer la ville apaisée

A-1 Protéger les cœurs de quartier

A-2 Développer les secteurs piétonniers

A-3 Développer le dispositif « rues aux enfants, rues pour tous » 100 K€

Favoriser la desserte interrégionale

A-4 Appuyer la mise en service de la LNPN 0 K€

A-5 Aménager la gare du Havre en vue de la nouvelle desserte tramway ND

Améliorer les déplacements touristiques

A-6 Faciliter la desserte en transports collectifs d’Étretat en saison touristique 100 K€

A-7 Améliorer les itinéraires de cyclotourisme 600 K€

A-8 Lancer une action dédiée aux déplacements touristiques 100 K€

B-Développer une offre de déplacement multimodale
Accompagner les réflexions sur le projet de ZFE sur le territoire

B-1 Étudier la faisabilité d’un service d’autopartage 200 K€

Travailler spécifiquement la desserte multimodale de la ZIP

B-2 Mettre en œuvre un Plan De Mobilité Employeurs de secteur sur la ZIP 100 K€

Profiter du développement du tramway pour créer une nouvelle dynamique en matière de transport

B-3 Valoriser le faisceau ferroviaire entre Montivilliers et Criquetot ND

B-4 Mettre en œuvre les orientations du PDM dans la conception du projet tramway 0 K€

B-5 Optimiser la desserte  des communes de seconde couronne  dans le cadre du projet tramway ND

Intégrer pleinement le covoiturage à la politique de déplacements

B-6 Intégrer le covoiturage à l’offre de transport communautaire, en partenariat avec la Région 3 700 K€

B-7 Étudier l’opportunité/faisabilité de nouveaux services de covoiturage 300 K€

B-8 Développer les aires de covoiturage 1 500 K€

B-9 Étudier l’opportunité/faisabilité de voies réservées au covoiturage 100 K€

Développer l’offre et l’usage des parkings-relais

B-10 Développer les parkings-relais 5 400 K€

Améliorer la coordination entre les réseaux LiA et Nomad

B-11 Améliorer l’intégration tarifaire 0 K€

B-12 Optimiser la synergie entre services 0 K€

Favoriser l’usage des modes actifs à l’intérieur de chaque commune

B-13 Mettre en œuvre des plans marche communaux 200 K€

B-14 Développer les continuités piétonnes sur les communes rurales 6 000 K€

B-15 Piloter/suivre la mise en œuvre du schéma vélo 50 000 K€

B-16 Accompagner la mise en œuvre du schéma cyclable d’études locales d’accessibilité cyclable 0 K€

Intégrer les EDPM dans la politique de déplacements

B-17 Définir un plan d’actions dédié pour les Engins de Déplacements Personnels Motorisés 100 K€

Favoriser le développement d'une logistique urbaine durable

B-18 Mettre en œuvre la démarche InTerLUD engagée par la collectivité 1 000 K€

Favoriser l'essor des véhicules électriques

B-19 Développer l'implantation des dispositifs de recharge de véhicules électriques sur le territoire 100 K€

C-Agir efficacement sur les comportements pour maitriser l’autosolisme
Aménager la voirie pour rééquilibrer les niveaux de service entre modes

C-1 Définir un plan de hiérarchisation du réseau viaire 100 K€

C-2 Étudier l’opportunité de régulation du trafic aux entrées de l’agglomération centrale 100 K€

C-3 Définir des règles pour l’aménagement courant de la voirie cohérentes avec les objectifs du PDM 0 K€

C-4 Étudier une refonte du stationnement sur la ville-centre 100 K€

C-5 Résoudre les difficultés de stationnement sur les communes périphériques 100 K€

C-6 Réviser la réglementation du stationnement privé dans le cadre du PLUi 0 K€

Informer et accompagner les usagers

C-7 Développer le management de la mobilité 0 K€

C-8 Créer des pôles écomobilités 600 K€

C-9 Développer les actions de formation en faveur d’une mobilité durable 100 K€

C-10 Poursuivre le travail partenarial avec le monde associatif 0 K€

C-11 Aider le développement de services associatifs de transport 500 K€

D-Mettre en œuvre le PDM
Donner les moyens à la collectivité de suivre et mettre en œuvre le Plan De Mobilité

D-1 Assurer le suivi et la mise en œuvre du PDM 600 K€

89 300 K€
8 930 K€Budget annuel moyen

17 500 K€

Budget total 2024-2033
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6 - ANNEXE ACCESSIBILITE 

Commission Intercommunale d’Accessibilité 

La Commission Intercommunale d’Accessibilité regroupe des représentants de la Communauté Urbaine, 
d'usagers et d'associations représentant les personnes en situation de handicap. Elle est consultée pour : 

▬ Le suivi de la mise en œuvre du schéma directeur d'accessibilité des transports collectifs, 

▬ L’amélioration de l'accessibilité des équipements communautaires recevant du public, 

▬ Et d'une manière plus générale améliorer l'accessibilité des services de compétence communautaire. 

La Communauté Urbaine ayant pris la compétence obligatoire voirie, ainsi que la compétence facultative 
relative à l’élaboration des Plans de mise en Accessibilité de la Voirie et des aménagements des Espaces public 
(PAVE), elle gère l’ensemble de la chaine de mise en accessibilité de son territoire (mise en accessibilité des 
transports collectifs et de la voirie).  

La création de la Communauté Urbaine le 1er janvier 2019 a entraîné la nécessité d’une refonte de la 
Commission Intercommunale d’Accessibilité. Ce travail est en cours, avec l’objectif d’une commission 
opérationnelle courant 2023. 

 

Accessibilité des transports collectifs 

L’accessibilité des transports collectifs urbains repose sur l’élaboration et la mise en œuvre des Schémas 
Directeurs d’Accessibilité – Agendas d’Accessibilité Programmée (SD’AP). 

La Communauté de l’Agglomération Havraise (Codah) avait élaboré son SD’AP en 2015 et sa mise en œuvre 
s’est terminée en 2018. La création de la Communauté Urbaine le 1er janvier 2019 a entraîné la nécessité de 
l’élaboration d’un nouveau SD’AP sur les 54 communes de la collectivité. La finalisation de ce programme est 
prévue en 2025. 

On notera que le Plan De Mobilité propose différentes mesures visant à améliorer le management de la 
mobilité et l’information sur les transports (actions C7 à C11) ; celles-ci permettront, entre autres, de faciliter 
l’usage des transports par les publics en situation de handicap.  

 

Accessibilité des espaces publics 

L’accessibilité des espaces publics repose sur l’élaboration et la mise en œuvre des Plans de mise en 
Accessibilité de la Voirie et des aménagements des Espaces publics (PAVE). Ces documents précisent 
notamment les dispositions à mettre en œuvre pour rendre accessible les circulations piétonnes, les aires de 
stationnement, …  

En matière d’accessibilité des espaces publics, la Communauté Urbaine concentre actuellement son 
intervention sur la mise en œuvre du PAVE de la ville-centre (avec pour cible, une finalisation à l’horizon 2025), 
ainsi que la mise en œuvre des demandes locales sur les autres communes. 

En parallèle, la Communauté Urbaine travaille à l’élaboration du PAVE intercommunal, dont la finalisation est 
programmée à l’horizon 2025. 

On notera que le Plan De Mobilité propose différentes mesures d’aménagement des espaces publics propices 
à une amélioration de l’accessibilité (actions A1 et A2 en particulier). 
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